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COLLECTIF SOLIDARITE EN CHINONAIS 

 
COMPTE RENDU DU 21/09/2017 

 

 
 

 

Sont présents : 

 CH du chinonnais : Anne Alix, Amandine Hosselet, Nathalie Fabbri, Damien Caron 

 Entraide Solidarités : Solène Perrin-Body, Florence Delépine, Fabrina Pinaud 

 CIAS Chinon Vienne et Loire : Aurélie Leissen, Christine Defay 

 VTH : Kévin Denizot 

 Mission Locale : Gaëlle Blusseau 

 CAF Touraine : Sylvie Michel 

 Secours Catholique : Nicole Chasseguet 

 CSAPA 37 : Elisabeth Villanua 

 SEAD-SAVS Léopold Bellan : Marion Ross, Catherine Van Der Heiden 

 Auto-école Solidaire : Gaetan Tharau 

 Croix-Rouge : Jean René Chauvreau 

 Emmaüs : Jean Brossard, Jean-Pierre Hourbon 

 MDS : Julie Pierrard, Sandra Gody, Sylvie Castaing 

 Les jardins du cœur : Emmanuel Cadou, Monia Amezian-Akalay 

 Association Enfance et Pluriel : Pauline Bony 

 DDFE 37 : Nadine Lorin 

 PASSER’AILES : Emmanuelle Laurent 

Sont excusés :  

 Lire et Dire : Christiane Rigaux 

 CLAAC : Grégory Mortier 

 Secours Populaire : Claude Simon 

 CRIA 37 : Annie Touchard Peltier 

Présentation du dispositif SOS Familles Emmaüs 

Bureau situé au 40 rue Paul Vaillant Couturier à St Pierre des Corps – 02 47 64 19 97. 

Permanence le jeudi de 10h à 17h.  

SOS Familles travaille en lien avec les assistants sociaux des MDS et les bailleurs sociaux du territoire : 

l’association intervient principalement auprès de familles qui ne peuvent régler des factures liées au 

logement (loyer, énergie). Montant maximum de l’aide financière accordée : 1200 €. Emmaüs paie 

directement les créanciers et la famille rembourse, par virement bancaire, à raison de 30 € par mois (sur 

36 mois maximum). Si la famille présente trop de dettes, orientation vers la constitution d’un dossier de 

surendettement. 

Procédure : demande d’aide à envoyer par mail  sosfamilles37@free.fr 

Décrire la situation en stipulant la nature des dettes et en indiquant le budget familial. 

Le dossier est traité sous 15 jours à 3 semaines. 

 

Présentation des dispositifs d’aide aux femmes victimes de violences conjugales par Nadine Lorin 

(Déléguée Départementale aux droits des femmes et à l’Egalité).  
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 Le protocole départemental 2016/2018 est disponible sur le site de la 

Préfecture  

 Un travail est engagé avec les Lycées, sur la notion de consentement et sur 

le harcèlement dans la rue 

 Il existe un dispositif de prise en charge (porté par le CIDFF) pour les 

enfants co-victimes, avec un psychologue spécialiste du langage non verbal, pour 

les enfants dès 3 – 4 mois jusqu’à 16 ans, puis relai auprès de la Maison des Ados. 

 Dispositif pour les auteurs de violences conjugales : ATHOBA  

Intervention du Docteur CARON (urgentiste au CHC) 

L’hôpital de Chinon est entré dans le protocole en 2017 avec : 

 La formation des internes et du personnel para médical qui interviennent aux urgences 

 Mise en place d’un classeur avec Fiches Réflexe (informations et personnes à contacter) pour une 

meilleure prise en charge des victimes 

 Dépistage systématique : le soignant va recueillir les informations et poser des questions dont 

celle sur la présence de violences dans la vie de la personne 

 Pour la personne se présentant aux urgences (dans le cadre des violences conjugales), il existe une 

possibilité d’hébergement de 24 heures 

Croix rouge : Jean-René CHAVREAU 

Souhaite connaître le nombre de personnes qui peuvent venir à une représentation du cirque Georget à 

Luynes prévue début décembre (pour bénéficier d’un tarif préférentiel de 4 à 5 € si 20 à 25 personnes). 

Prévoir les moyens de transport. 

Le collectif lui demande de fournir un flyer à distribuer afin de répondre à sa demande. 

Retour sur les groupes de travail  

Groupe budget : prochaine réunion le 12 octobre à 9h30, Espace Descartes (CHC) afin de finaliser le 

document sur les aides liées à l’entrée en logement. 

Groupe logement (MDS- VTH – FICOSIL – AJH – CIAS – CLAAC – Entraide Solidarités) : 

première réunion le 5 octobre pour évoquer en local les situations complexes. Prochaines réunions, le 

9 novembre et le 14 décembre.  

Groupe emploi : réunion le 5 octobre à Entraide Solidarités, de 9h à 11h pour présenter les jardins du 

cœur et les chantiers d’insertion. 

Groupe santé bien-être : questionnaire ci-joint (modifié et validé par le collectif) à retourner au 

Collectif lors de la prochaine réunion le 23 novembre.  Prochaine réunion du groupe santé le 30 

novembre de 14h à 16h à l’Espace Descartes (CHC) 

Groupe loisirs : Noël Solidaire  Chaque structure doit envoyer la demande de subvention à sa 

hiérarchie. Prochaine réunion le 12 octobre à 14h, Parilly ou CLLAC (lieu à confirmer) 

Informations diverses 

CAF :  

 Réunion prévue auprès des travailleurs sociaux, sur les prestations CAF et leur évolution, jeudi 19 

octobre de 9h 16h au Centre Social d’Avoine.  

 Réunion à Ste Maure (le 16 novembre ?) sur le fonctionnement de la CAF 
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 Retour prévu lors d’un prochain collectif sur l’enquête menée par la CAF au 

sujet de l’utilisation du numérique  

Création du Réso :  

 Distribution du flyer 

  Permanence à l’Embarcadère, le jeudi après-midi de 14h à 16h. 

Mission locale :  

 Information collective sur les différents corps d’Armée et la Gendarmerie (organisé avec IES), le 

5 octobre à 9h30. 

 Il reste des places pour le dispositif Garantie Jeunes ; info collective chaque mardi matin à la 

mission locale 

Entraide Solidarités : 

 Il reste des postes à pourvoir su les chantiers d’insertion  

 

Prochain Collectif le jeudi 23 novembre à 9h aux Groussins (FJT) 

 

 

 

 


